
Ecole Saint-Joseph 

Aubigny 

Les associations 

APEL et OGEC 

Nous contacter 

APEL  
apel.st-jo.85.aubigny@orange.fr  

OGEC  
ogec.st-jo.85.aubigny@orange.fr  

Retrouvez-nous 

Site web école  
www.aubigny-stjoseph.fr  
 
Facebook APEL -  OGEC 
@APEL-OGEC-ST-Joseph-Aubigny-85 

D’autres actions permettant de récolter des fonds 
financiers se feront durant l’année comme : 
 

• la vente de gâteaux Bijou, 
• la vente de pizzas, 
• le mécénat 
• ... 

 
ou autres, suivant les idées de chacun. 
 
Nous préviendrons par mail ou via les cartables.  

Calendrier des manifestations 2018-2019 

SEPTEMBRE 
Lundi 3 - 8h10 Petit déjeuner de rentrée - devant l’école 

Vendredi 7 - 18h Pot de rentrée - Cour de l’école 

Dimanche 23 Vide-grenier - Parc de la Tournerie 

Mardi 25 Photos de classe 

OCTOBRE 
Jeudi 4 - 20h30 Assemblée Générale Ecole/APEL/OGEC 

DECEMBRE 
Samedi 1er - 17h Fête de Noël - Maison des associations 

MARS 
Samedi 2 - 19h Loto 

Samedi 16  (matin) Portes Ouvertes Ecole 

MAI 
Dimanche 19 Vide-grenier - Parc de la Tournerie 

Vendredi 24 - 18h Fête des parents - Cour de l’école 

JUIN 
Dimanche 30 Kermesse de l’école - Parc Willi Kamm 

JUILLET 
Vendredi 5 - 18h Pot de sortie - Cour de l’école 



Une école active 

Tous ensemble, unissons nos talents et compétences pour le bien de nos enfants ! 

Photo de classe 

Kermesse 

Marché de Noël 

Gâteaux Bijou 

Vide-grenier 

Séance ciné 

Vente pizzas 

Fête des parents 

Pot de rentrée 

Nouveaux vélos 

Loto 

Maman, comment fonctionne l’école ? 

Lesquelles et à quoi servent-elles ? 

Comment arrivent-elles à remplir leurs missions et d’où vient l’argent pour le faire ? 

L’argent récolté permet de faire quoi ? 

Cà à l’air d’être important pour l’école, 
je peux aider moi aussi ? 

Il y a 2 associations qui aident à sa bonne gestion. 

 
Il y a l’OGEC : Organisme de Gestion de l’Enseigne-
ment Catholique, qui en lien avec le chef d’établis-
sement et l’APEL assure la gestion financière et 
comptable de l’école, l’entretien du patrimoine 
immobilier et mobilier, et la fonction employeur 
des personnels non enseignants. 

Puis il y a l’APEL : Association des Parents d’élèves 
de l’Enseignement Libre, qui avec le chef de l’éta-
blissement, les enseignants et l’OGEC assure la 

représentation des parents comme porte-parole 
des familles lors des réunions à l’école, auprès des 
instances de l’enseignement catholique et des 
pouvoirs publics comme les collectivités locales, 
puis assure les services aux familles comme l’ac-
cueil lors de la rentrée scolaire, les portes-
ouvertes…, les animations (kermesse, vide-
grenier…), l’accompagnement aux diverses sorties, 
l’écoute des parents, l’information via le site inter-
net, mail, revue, affichage… 

 

Grace aux ressources provenant des rétribu-
tions financières versées par les familles, des 
diverses participations et subventions ver-
sées par l’Etat et les collectivités territoriales, 

ainsi qu’aux autres ressources légalement 
autorisées (recette des animations, kermesse, 
dons…). 

 

Cela permet d’assumer l’immobilier et les 
frais d’entretien de l’école, de prendre en 
charge les dépenses de fonctionnement cou-
rantes et peut aussi participer au finance-

ment d’achat de matériel, sorties scolaires, 
conférences et interventions à l’école desti-
nées aux élèves. 

C’est important pour que l’école existe et fonc-
tionne bien, et oui tout le monde peut aider. 


